Loyers impayeées depuis 1999

Par chaouia, le 21/10/2014 a 12:58

bonjour suite a des soucis je n ai pu honorer mes loyers impayeés, j'ai fais | autruche en 1999,
je pense qu un jugement a été “prononcé, peuvent ils me réclamer ces loyers impay"s 15 ans
apres?? MERCI DE VOTRE AIDE

Par moisse, le 22/10/2014 a 09:15

Bonjour,rn[citation] je pense qu un jugement a été prononcé,[/citation]rnSi tel est le cas, vous
n'étes pas encore sortie d'affaire.rnPas avant 2018
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